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' T. «^mi-conseil do Lucernc s'est mmi le a; décembre, lia J ,| 
r
 8

 i ,1,,., sa place M. ils Riittiman , avoyer en Charge pour "' 

ELI 'H sessmn.«« 4 «vrier, époque h laquelle divers | 
1
 - V ï 1 ,i seront Imu.uis à cette assemblée. 

S&£d cto».«'il «VA.-gl.vie a été' assemblé les a
7
 , .3 et p « 

u%%rr. Les rapports des travaux de la d.ete et les co.up es 

e .u-.rs (te l'état pour 1020, ht ont ete soumis. Parmi les « 

'•'s ('■' l'i «ni mit ét<
!
 présentés , ou remarque celui qui, après J 

'rfixé la dette de l'état, institue im fond de liquidation de J 

te même dette . jusqu'à sou cvtinction. Celle-ci s'effectuera 

WÙn impôt annuel de 70 mille francs sur les fortune» , par y 

introduction de l'impôt du timbre , et divers cbanjjenieus a celui | 

àesh0l3S
°

Uf
' AUTRICHE. 

VlEUNE, 27 décembre. n; 

Des rapports de Constantiuople , du 3 décembre , où il n'est H 

point fait' mention Je révolte de janissaires, ni que la tranquillité 

|mbliipie frit d'ailleurs été troublé.'; , coutieuueut- entre autres les
 11 

.nouvelles suivantes : _ . 

, fe»*i^'seulations énergiques des ambassadeurs d Autriche* et 

d'Angleterre relativement «différents excès commis par des indi- " 

vidus fcriatiques , ont atteint leur but. On a publié le jo novembre | 

un ordre du gouvernement, qui prescrit une grande sévérité cou- « 

tw tous les excès de ce genre. v 

La destitution du ci-devant Reis-JCU'eudi avait causé quelque ° 

Itagnatiou dans les négociations diplomatiques ; mais dans les der- v 

mères semaines , différentes conférences otit eu bru avec les mi- i: 

Bistres étrangers. Le tteis-Kfifendi actuel y a assisté, ainsi que le 

WiasLer de Homélie et Gauib-Eiiendi, un des hommes d'état < 

' 1rs plus expérimentés de l'empire turc , qui a rem|)li le pOste «te
 1 

' Ïeis-Klfendi jusqu'au moment ou la révolte des Grecs a éclaté. « 

Des nouvelles directes et .'authentiques de Téhéran , du rx) ' 

1 octobre . ont appbilé l'assurance que la guerre avec les Perses , 

ou est déjà terminée ou no tardera pas à l'êire. A la rour «le 
1 Téhéran . l'on n'était informé <jue de l'irruption «lu prince Mobam-

, «««l-Ali-Uirza dans le paehalioL de Bagdad ; mais un prétendait 

1 l'avoir donné aucun ordre pour cette irruption , qui n'a d'ailleurs 

*u aucune suite. On assurait qu'on n'était point informé d'opé-

'■ 'ilioas guerrières sur le haut Euphrate ;' «pie le gouverneur «le 1 

1 falisis , Ahbas-Mirza , second (ils et successeur du Selnd., n'avait j 

jamais été autorisé à h£cui;imcurrr ; et que si des hostilités | 
M»!*»t rit heu eu Arménie , elles lie pouvaient cire attribuées j 

t
 Waiix Curdcs , toujouis enclins à la. guerre et au pillage (1). | 

'iu')i'[u'il eu soit de ces événemeus antérieurs , il est. au mains 

1
 cc,

'''ui ijue le Scliah de l'erse a déclaré , de la manière la plus 

positive, qu'il n'entrait mdleruem'eid dans ses vues de eominen.e'« 

1 «ae (narre avec la Porie, et «pion avait expédié aux deux j-'iinees ' 

„ «ordre* les plus précis de ne se permettre aucune hostilité contre 

? P^v^iees turijHes. Il est maintenant question de savoir si , 

' "
p
ïf

s
 «•'"« nouvelles , la Porte retirera la déclaration de guerre 

,
 <lUtl;e a fj

't paraître contre ia Perse. 

' ' ( Observateur autrichien. ) 

TR'ESTE , 23 décembre. 
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VESI.^E . aîj décembre. 

lîler «t aujourd'hui , la mer s'est élevée à une hauteur prorli-

use. Le sirocco , qui soaila avec violence depuis plusieurs 

jour* , a donné lie.: à cette crue extraordinaire des eaux , qui ,» 

causé 1U grands dontmages uo..-seulement à Li.lo , mais uxàtnu 

tbms la riîle,. L'eau couvrait les quais , et la beiie place de 5t.-

Marc. Elle avait pénétré diî.os beaucoup de premiers étage-. , et 

c.iusé de grandi dommages dans nombre de magasins îeuipiis és 
sucre , de liuiiï'juina et. d'autres marchandises délicates. 

Cette masse d'eau , qui couvrait une grande partie de la cité , 

tous les quais , les places et les trottoirs, dont les vagues s'éle-

vaient au dehors « à la hauteur des maisons, et se brisaient contre 

les ulules , offrait un coup-d'œtl aussi imposant qu'il était ter-

rfhmv' ■'• . '• id \' ■ ' V.' ' ' " ' :"' : S| 
Oa \*.yait une grande partie de la population contempler du 

haut des toits ce spectacle extraordinaire ; le toit de l'église de 

y.iiol-.ilarc même était couvert «te monde. 

Une• quantité de gondoles couvraient la place Saint-Marc ; 

LL. AA. IL le vice-roi et la vice-reine étaient elles-mêmes au 

nombre des curieux , que ce spectacle avait portés sur cette vaste 

pLcii. 

Nous apprenons à l'instant que Trieste a été inondé de la même 

unuicre. ' A 

DES FRONTIÈRES D'ITALIE , 26 décembre. 

I «Les districts de l'Albanie septentrionale , qui jusqu'à présent 

j n'avaient pas pris part aux inonvemeus liés provinces voisines
 t 

se déclarent l'un après l'autre indépenduus de la Porte. Le siège 

de l'insurrection «;st à Petrella , et les différentes tribus albanaises 

v envoient leurs députés pour convenir des mesures de défense 

commune. Le pacha de Seutari parait ne pas vouloir agir hos-

i "-meut contre las Albanais j il use du moins de beaucoup da 

priment*? . . , ..^-Ul!l'»" 

L'insurrection vient d'éclater aussi dans la partie de la Macé-

doine limitrophe de l'Albanie septentrionale , surtout auxeavirous 

de Seupi. Les Albanais comptent , en cas d'attaque , sur le con-

cours des Servions ; cependant les chefs de ces derniers tàcheJt 

.de 'retarder («'« mouvemetu jusqu'à ce qu'une diversion quelcon-

que oblige les Turcs de déplacer ou d'écarter leurs forces. 

Ali-Pacha n'a pas eucoit: quitté sa citadelle.; mais eu attendant 

toute l'étendue du pays entre jau.nà et Arîa est au pouvoir des „ 

SôoHufes. Les Turcs ont essuvé en peu de leurs plusieurs défai-

tes sanglantes , uotaiument à Zarakobiza. On compte à tout iui-» 

tant revoir la nouvelle de lu reddition d'Aria. 

iiL'o.KIrl.
 v 

OnicssA , iij décembre. 

\ Nous avons des nouvelles de Constau.«';iop!e qui vont jusqu'au 

I 9 de ee in.ds. Les inmistrcs turcs ont changé de .langage depuis 

l la réception du dernier mémoire de lord Straugford , qui depuis 

a eu plusieurs conférences nvçd le reiss-eifendi. 

On ne s'attendait guère de voir ce ministre, après les propo-

sitions hostiles qu'il avait faites dans les derniers jours de uo-

i vem'^e , revenir à des principes pies modérés. C'est ee qui est 

I cependant arrivé . et nous sommes aujourd'hui con vaincus que les 

, »*<y* dont no.i.j !•. ions lait mention dans notre dernière correa-

. poud.mce , n'ont pas été remises aux ministres européens , «£ 

qu'aucune co.Mmunieation ii*a été faite, en réponse à l'ultimatuiu 

de notre cour. Lord Straugford paraît avoir repris son influence; 

de nouvelles couiéreuees auront peut-être lh:u ; mais nous dou-

tons^ qu'elles puissent amener un arrangement définitif. OniV.it ici 

1 différentes conjeeftres sur le changement subit qui s'est ooére" 
dans le ton dù Divan. , 1 

t
 POLOGNE. 

VARSOVIK, I5 décembre. 

D'après des lettres de St-Péiersbourg , du 4 décembre, douze 

regimeus ue eosa<pies vont être incessamment armés en bulaus. 

1- ( Corr. de A'. ) 

PilUSSE. 

I BSRLIX , 29 décembre. 

Le directeur de la bauoue royale de Keeuio.W.erg a disparu 
};U:S d,'; CQ m\*ifMS lao-ser la moind. e !r,.te O

n rir
!e 

Fobc ct ui,KursiUh V1,îs,*"<: i]" '*• y»Z» 



î s T t. R î E U R. 
PARIS, 7 janvier. 

S. M. « efitendn la messe dans ses oppartemens. 
Pendant la matinée, le Bai a travaillé avec M. le marquis de 

iianriâicn et ensuite seul dans son cabinet. 
Après la messe, le Boi a travaillé avec dilï'érens de ses ministres : 
Les troupes de la garde montante ont délilé devant M. le géné-

ral aide-major de service. 
Les eiifans de France ont été à Bagatelle. 
Hier , après la réception qui a lieu les dimanches , S. M. a 

Teça en amlieirce particulière M. le duc de Rielielieu , qui est 
venu :1e Courte!! h Paris pour le mariage de AL le couite de la 
îl»eheeliouart, avec Mlle. Ouvrard. 

Gn agrandit encore le jardin des Plantes , du côté de la 
me de Seine , on établit des bosquets et des fabriquer qnî sont 
destines à des animaux herbivores que l'on attend incessamment. 

— ûem iiii .auront lieu dans l'église de Saint-Sabàee , les »bse-
Tjiîps de M. Dubois, cvèqne de Dijon. Le corps'du prélat sera 
îuhunn* dans le cimetière de Vaugirarth 

—- Six malfaiteurs ont éié exposés aiijoivrd'uui sur la place du 
palais de Justice : en d'eux a été lléiri. 

— M. le maréchal de camp Evai», qui exerçait les fonctions 
Vie directeur de l'artillerie et du gô:de au ministère de la guerre, 
Triertt d'être promu au grade de lieutenant-général , par ordonnance 
rla roi du 5 de ce mois , et nommé en même tenu l'un des ins-
péetears-jjénéranx de l'r.rme de l'artillerie. 

— Un journal annonce aiqnurdli li que la loi qui ordonne la 
cessation du travail 1cs jours de dimanches et fêtes , sera exé-
cuté*;. 

— Le Roi. sur la pronosttioji du mioi.-ire-sre.'étairc-dVtat de ] < 
pierre , a , pur ordonnance du 5 de ce mois, élevé à ^-dignité 

■de commandeur de -Tordre royal et militaire de Saint Lo us . M. 
Je vicomte de Cinrx,, consellIer-d'Etat, maréchal de-cr.m p.. Cet 
officier général avait de nandé , depuis long tèm#, à cesser les 
■fonctions qu'il remplissait au ministère de la guérie, pour pou-
voir utiliser au conseil d'état, ses services tt sa longue expé-
rience dans l'administration, 

—-il apr.ru, îe i.er de ce mois dans lés Pars-Bas , trois nou-
velles feuilles; i.° îe Jûfirtlal tfe Commerce iTduven ; le 
Co-trrier <lc Ganti et dei deux tla.idres ; 5.° le Co iditutio iae!. 

—-ILrapprend de t-mtes parts <}'ie les baro'mêtres ont éprotixé , 
•titstti ! ! "de^iière moitié du mois de décembre, les v.n iation's les 

plus si-jguiièr' s et les pl is brusqu-s. Oq a aussi observé beaucoup 
*le météores lumineux. L'atmosphère est «la us une sorte d'ng ta-
lion. 

— On assure que rir W-dter Scott a reçu , d'un libraire d E-
diaVoouf.: , i*t. Arcb?b»l«l', fîonstable ; pot;- les dix ers ouvrages 
<f'îT*il I-ii a vendus , la somme d* IO i.oeo h\\ st. { deux lui liods 

5O'J,O >»• h". ). Le» romans forment * peu près lu amitié de la 
somme. 

— Mt. Eugène de Pradas , a .autorisé 1" Pilote , ( HOUVCÎVI 

]o ira :\ de ht cap'ta'e ) , a pnhl'er le passage s uvaut, d'une lettre 
qu'il lui a écrite le 5 de ee mois. 

« Le an du mois dernier , elle a en lieu { l'évasion ) le soir , 
1\ six heures dix minutes , p%r la s jet ion de la dette . à la faveur 
d'un «léguisèment qui avait fuit du très-b'end colonel un élégant 
ir

 s
 IIM'I ; et du brun capitaine , un petit-maure aux cheveux 

«forée. Jtî<*é de Vlàrehobout, ex-officier de dragons , j'ai favorisé 
cette évasion de loki mon pouvoir. Vers quatre heures . m'étafft 
fait apoefar au greffe , le jour même de l événemeut , j'ai i d ro • 
■duvt lès deux perm'ss'ons que s'étaient procurées ces messieurs , 
'parmi ce les 'suc les vr.tteurs déposent au guichet , et les fugitifs 
n'ont eu qu'à les réclamer en sortant. » 

 p.»r suite de l'évasion du colonel Duvergîer et du capitaine 
T,u. erderie . M. Rivaud , concierge de Sainte-Pélagie , a été 
•remplace hier dans ses fonctions par YL Bault , concierge de la 
Forée, dont il prend la place dans cette dernière prison. 

Ce matllî , à dix heures, M VI. Eugène de Pradel .t Vlarrhehout 
«ni ont favorisé î'é.usion , ont «*té conduits itérant AL le juge 
d'instruction , au Palais de justice. 

 L, en ir de casi.itio i du rjranm des Pava -Bas a décidé 
orj l'un Français non naturalisé , quo'que domicilié à Bruxelles 
depuis plus de vingt-cinq ans , ne peut servir de témoin dans un 
testament . et pur conséquent ù aucun acte notarié. 

 ivurif-hier, un homme peu satisfait de sa femme . h ce qu'il 
ipa' a'i., lui fii donnant sur le pont Notre Dame , des marques 
■frappa-ete-; un monsieur qui passait» a prouvé au mari, à grands 
coups, de canne, qu'il avait tort; après quoi il a continué se«l 
•rhe.'ma. Le mari est mort la nuit suivants. Un est à Li recherche 

•de fïuotiïHu. 

Le docteur Cataliiro , de Rome , tient de faire
 xmn

 décou-
verte nsser important-. Il est parvenu à fondre le fer et h le ré-
tl lire en *e! pur le moyen de l'acide nitrique , sans autre Ingrédient; 
Ce orocélé lui a fourni une poudre soluble de la couieur du ker-
mès minéral . et une teinture solide de cette couleur brune et en 

3uê:lie teos-s Humide.. , 
r— On * déjà fait plusieurs essais pour introduire et acclimater 

edes chèvres «lu Thibet en Angleterre» Ces estais ji'out encare eu 
x«iasiUat satisîaièaut. 

\ 

ECOLE DE ST-CYÎI-

Voici la vérité qne nous avons nous-mêmes ve'rifV 
maladie épidémique qui vient d'affliger l'école rovat'e iu A» U 

• aint-Cvr. ' Ui:-u.inre J
E 

La maladie s'est développée et propagée avec des « 
crueJs et alarmans. Sur le-champ , les plus hr.béies' m,' i"1p;ô:

""> 

été appelés, et ils ont reconnu , à la première i.nmte
 ti

 l
*!j

,u
»ii4» 

Jades qui , en peu de temps, s'étaient élevés au'uombJJ } "* 
que la maladie n'avait aticun caractère conta-ieux (' "e!t'. 
quatre élevés oui succombé en peu de jours; les a :t-, s"'" '"'"1'1 

sans danger, être rendus à leurs païens , ou élo -ué' d^Kt
1
*-

qui est aujourd'iiiii e.iiieremeut é.aeuée, sauf «puiUc ou c 
bides qui restent encore, mais dont l'émt ne eau ** 
inquiétude. ' ' **>tn^ 

C 0 U R D !•: C A S S A T l 0 >T. 
Une lettre de change est tirée peur cum:>;e d'un tiers • 1 

leur la fait protester faute de paiement par ie tiré. Le -, '. '/'0r-
t il, en ce cas , contre celui pour co n/tie de oui elle •'t° "

 J
" 

l'action directe résultant du contrat de eh .uge ? ' 1 

jugé (juc non par arrêt de la cour de casi.dion . ~-"q p..:. 
président; Carnot , rapporteur : Jourde , avoraï-"'.'.,( '" '

son
i 

_ Cette tjueaiou, de lapins grau.le important p^ur U cuiuinère. 
divise W jurisconsultes et les tribunaux. ce

t 

Y'oici l'arrêt : 

* Vu les ar;. i iS, i/
(
o et 142 du Code de commerce • 

» Art. 116, Le tireur et les ciduaeun d'une traite dp >W^J 
» sont garans solidaires de l'acceptation et du paieuieat i 1" 
» chéauçe*. 

» Art. 140. Tous ceux qui ont a'g-ié , accepté nu endoH^
m 

» lettre de change , sont'teaus à la garantie solidaire eavérs'u 
» pur eue. c 

» Ait. 1 1 a. L" donneur d'aval est tenu solidairement , i>t pj» 

» les même, voies qne 1-5 tirhur et e uloiscurs, sauf lui coinea' 

v lions di féreute.e tfés pallies.» 

« Attendu q :e l'on ne peut être obligé que par des ea» ^ 
tuefis volonté, reme:.:, contractés, ou que par ii i'.,r, e d« h lof-

» Q îe le donneur d'ordre n'a pis cm ridé avec t: p >rïe u- d
e 

la lettre de change; qu'il est intervenu un rim de « .j.iliot de 
mandat «litre le do ineur d'ordie et !e tireur de I 1 lettre , ,| 
suit que le porteur ne peut avoir d'action directe couvre le eW 
licur d'o dre, résultante de la convention , et q.,'il ne |*».

M
mi» 

de»dors, avoir d'action directs contre lui , que par !a force de li 
loi ; 

» -Que le C->de de commerce, iutroiluctif d'un droit iuwc.:
n 

sur la nuitière de* lettres de change pir ordre ou peur compte 
d'un tiers, e.-t !,i seule loi a consul er , et que

 l:
e Goife m 

donne aucune action directe au porteur contre le don-ieur dur.irr-
■» Que les art. 1 r'S et 14-j , qui s'occupent de lu garant^ fa 

porteur, ne lui (tonnent action que contre 1rs signàtaires île h 
fettee , tireur , e.:dq;eéur.< .et accepteurs ; et que L donneur il'» 
dre n'est ni tireur, ni endosseur, ni aecspteur; qu aucau article 
du Cride ne l'a assimilé à aucun d'eux ; 

» Que le législateur n'aitr lit pas négligé de faire peser lu ;:a-
raotie sur lui . .«M ax ait été dans son intention qui! en fût ainsi j 
qu'il l'aurait placé au même rang que le donneur d'uval par aete 
séparé, connue il l'a fait dans l'art, i/jï ; 

» >Que cet.e exception au principe général établi par les art. 11S 

et t/jO , au régir I du donneur d'aval , ne peut être étendue d'un 
cas à l'autre , qu'au contraire < lie. confirme la règle ; 

» Qu'il résulte de là que le porteur n'a point d'action «lirri 'f 
dérivant du contrat de change contre le donneur d'ordre, «t 
que s'il veut en exercer une, , ce ne peut] être que l'action du 
mandat u ir subrogation au tireur, so.i garant; 

» Q îe celte action étant paire , personnelle , il doit la porter 
par-devant le juge du domicile du donneur d'ordre. et subir 
toutes les exceptions (pie le donneur d'ordre aurait à Ciire valoir 
contre son mandataire ; 

y Que cependant la cour rovale de Paris a jugé que le né-
■Vendeur . porteur des lettres de « bauge en question . avait une 
action directe dérivant du contrat de change contre le «Iciiuni-

deur . donneur d'ordre, indiqué dans les lettres par de simples 
initiales ; 

» Qu'ainsi la cour rovale a violé . etc. 
» La cour casse , annule et renvoie devant la cour royale ut 

Rouen , etc. » 

LYON. 

LE PREFET DU bltONE . 
Considérant que des articles insérés dans les journaux de Lvpn 

des avis répandus dans les lieux publies , des bdires circulaire 
adressées h chaque partie intéressée tendent évidemment a |>"' 
seater connue hérissés de difficultés , le règlement et le p», 
ment dès indemnités promises aux an-iens propriétaires 'f 

maisons démolies dans le quartier de Bourg-neuf, et r
K

*
r

"_?S 
centralisé^ entre les mains d'un petit nombre d"f)d'lV'tniS «■,". 

conditions plws ou moins onéreuses . la liquidation d*» îmcir^ 

j Sans rien préjrgîl' sur les intentions dans ieseuc; «? cr* * ' 
j marches sont dirigées , mais dans le but uté'p.e d'aveitir çO^" 
| avant-droit de la vraie situation des choses et de le préuiuair 

1 « toute espèce d'oîlie ou 4c traiisaction ouéreuscs, 

5 . . i 



f ( 3 ) 
. L ~*»r!re Koiolrw l« faits snîvims : . 

M»! Deiiave et Falcounet, architectes, et. 

•i/*'
5
 SKJtre' du cadastre , ont été chargé* d'expertiser la 

1^'^Ss dêsii.iA aux travaux de navigation , la seule 

rT
,i

* "prêtre payée d'après ja ra/eur intrinsèque au moment de 

fc&^e'Z'Lur opération, et c'est en suite de leur appréciation 
|!#oat w«* jJ

 £
e uùi revieut à chaque propriétaire a été 

qrt le decuiup^ u 1 ^ 

établi- „ l'approbation de M. le directeur-général des 

Le
 # et

 le Préfet est en mesure de procéder aux 
|*aU> ei ruuu . j"^

 >eJ|
, ,,<gulariser la possession du gouverne-

*«» ''f Srefaai prOpr étaïres le payement «le leurs i.urelns 
1 • • » ,t;

u
n est d s posée et prête u traiter nuliv ulurlleuu nt 

|,-
>
dai!a«»'W ^

 l
\
nt

\{. Lile ne peut ni ne v eut ai eorot r auc une 

|Tec
 riiaq-''

 a
./'^ ', ^

 (jc t
-
a
,
eur 8t)

it à un syndicat , soit a des 
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' 3 •",,{!> et f .nnelb meut annoncée par l'autorité siipér.cure. . 

'"'c!'!!,point de formalités , point de difficultés,pour que chu-
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 se r

r«ler par lui-même. Soit qu'un adhère à eue opé-

^ondatis laquelle l'administration a pm té la loyauté et l'i.npar-

•■•«; iûsau'im scrupule , soit qu'on vc-uidu la contredise, chacun 

,r,t .ué.r.-aus mie, médiane. . 
1
 \„ surplus et « compter de ce jour , chaque par.ie intéressée 

t u'e.'ulie connaissance du résultat de l'evjiertise eu ce qui la 

gLirerue, ii U prélecture, division <te l'intérieur. 

I 1
 Lvou , le 0 janvier ibâi. , 

L- ' ' LEZAY-MAR* EZIA. 

M de Prrmon , lieutenant-général de | olice à Lvou , devint 

sc'i-udie H Paris pour demander l'autorisation de jo mire à son 

nom criai de Commène , qui est le nom de sa mère. .Nous uppre-

nous à l'instant que cett demande est formée. 

—Les nouvelles que nous recevons ces ports maritimes de la 

Toscane et de la Romagrie . toutes postérieures aux a5 « t 26 

(lf'ccinlne, ne font mention d'aucune tempête «pii aurait désolé 

ers plages, (a iles de Livourno du s8 déecmbie annoncent. d'une 

inaïuéi'C positive, qu'on ne s'est pas ressenti sur le littoral île la -

Tuncuue . de la tempête qui a désolé li rivièiC de (iênes. Il n'en 

i pas été de même dans le fond de l'Adriatique dont les plages, 

par leur position , semii'aient hors de lu portée lie l'ouragan. 

{Payez l'article fTénisç de la présente feuille.) 

1! piraît aujourd'hui certain que les troubles qui ont éclaté à 

CfmMâifififoplé (huis tès journées des 27 et 2M novembre ont été 

inslii.'tie's par les janisgu res , qui esptûaieiit assez en imposer au 

divan, îwiir le"décider h refuser {'ultimatum de la Russie. Quoi-

que jusqu'à ce jour , le grand--rigueur n'ait pas précisément cédé 

aux intimations de cette soldatesque turbulent*;, et indisciplinée, 

W' n'est nullement rassuré sur ses projets ultérieurs. En atlcn-

«hiil, on arme de» deux c.tés. 

Au quiirlier-eéiiéral I-HS?P tout c;f en mouvement. Personne 

l'y doute du commencement prochain des hostilités. Mais on 

if demande sur qui 1 puii.t sera dirigé l'uttaqne principale des 
I luttes. 

Quand on considère les mouvemens de l'armée persane qui , 

<ni|U'Ks les nouvelles les plus fraîches , aura't conquis Wlih , la 

wl île l'empire turc , du < ô'é de l'Orient . qui à la suite d'une 

'lotuire rxunportée ptè< «Pfcrzorum . aurait aussi necnpé' Tiéhi-

"mde , sur les tuent» de la mer >oire, on i,c saurait douter «p:e 

M Persans ne soient destinés à couvrir le littoral méridional de 

celte nier , pour y préparer des points d«- «lêsrèiite aux armées 

"««•*, qui de là se'dirigeraient sur Constant' nojile. De < ette 111a-

! "
m

 ' Çotistant'mo|>le .' ici née de toulcs juuts . resterait sans 

«"•niiuniiration avec l'Asie mi -c-Ies Iroupcs russes, trou ant 

< ^ magasins «le vivres sur différens points «le la 1 ôtc, n'auraient 

P« n lutter contre les obstacles qu'ils «Icvrôut mVessairement 

^■11 .outrer
 (ll
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 les provinces dévastées de l i Turqu'e «PEttropi- ; 

' ores.«1, fin . prîvcrde tinte voie de retrait»-, cesseraient de 

'••""ttre de lâches assassinats, dans la crainte de devenir 

«W^me. l'objet de justes ,-. ; résaillcs. 
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«* *WâtW, de la capitale , ni à celles de | 

EordeaiiT, de Martéille et de Monlpellier. Sa CApcute ne suffit 

jdus pour contenir la foule qui l'assiège, les jours de représenta-

tion extraordinaire j au parterre, qui est trop petit, on n'ett point 

assis . de sorte qu'on v est violemment foulé . qu'en été ou y 

étouffe et qu'eu tiivcr'on y contracte une transpiration souvent 

mortelle quand ou en sort. 

L'air, qui n'est point assez renouvelé ni rafraîchi , fC charge 

«l'un u.éplivlisiiie mal-sain et ta resjiiiation v ahsorhc l'hvdiogene 

«jui en est la pallié \ilale. Son entrée ressemble au guichet d'une 

prison , au lieu «l'être un vestibule; les escaliers «tes loges'.lie 

sont ni assez larges ni assez multipliés pouf faciliter l'eMCuatioa 

de la salie dans un moment de pit-sse ou de danger. 

Le tnéâtrc est beaucoup trop petit pour Les grands opéras e! les hal.ets 

«l';u ton ; la s« eue n'est pas suffisamment éclairée. Ou ne peut, 

sans fsémir, voir les décorations < ntasséc» dans les couloirs, des 

coulisses, et n'être là que pour embarras.-cr le jeu des machines 

et offiar un aliment au feu. Le magasin des décors et tic» « os-

tiiiiH-ï est une véritable frqiciie. Quelle jiitié «le voir une jdatc 

(uildique «jne l'ouvre mirait p.our un marché , des palais qui ,oui-

hent en niiiie , ct où lis figura us rc,S;,cuiLlent à des gueux eu 

guenilles , des salons dont il paraîtrait «pis la justice a dévoré 

l'ameublement , et «.ù il ne reste [dus que deux mauvais fauteuils 

échappés ' la rce'nei che.. «les huissiers ! 

Ces défauts et ces disparates ont contribué plus qu'on ne In 

pense à ruiner ce théâtre. Combien d'administiniions l'ont exploité 

depuis. a5 ans et ont été forcées de l'abandonner ! (VL. Si gier 

seul a eu le bonheur «le soutenir son etilrepsjbe, gréées à sou 

théâtre nourricier des t.élestins et aux indemnités considérables 

qu'il re«;oit annuellement de la Ville. Wons ne blâmerons po.int 

cette.pvotec'ion ; i! confient 8e soutenir un spectacle nécessaire, 

et M. Singiers'eu est.rendu digne j)ar l'ordre qui iègne dans sou 

administration , pair son 7èle ii faire 'ont ce «jui dépentl de lui 

pour attirer le publie et lui plaire. Quoique surchargé de f ai* et 

de dépenses , il ne ferme [iciut l'oreille aux jdàiutoï tic l'infor-

tune et du malheur et i! est toujours des premiers à donner 

l'ex_emp!c d'une bonne œuvre. 

Aujourd'hui', il consacre an soulagement des Français malheureux 

à Barcelone , une reoré^eatation extraordinaire. Puisse son.exem-

ple être imité, et le public répondre à une louable action,, eu so 

portant en foule au théâtre ! (1) 

' CORRESPONDANCE. 

On écrit de Strasbourg , 5 janvier : 

Au moment où les journaux de |af e;ipit;de venaient de nous 

apprendre, la tentative inse.nsée «Je lu malveillance sur le châ-

teau de Sauinur , nous ne nous attendions guère «pie la ville 

de Belfort serait presqu'eu même temps le théâtre d'un événe-

ment- semblable. Q Litre individus, déshonorant i'épaldéttë «ji'i'iis 

ont autrefois portée, les sieers Pcgulu ■,] D.esljbrdcs,-, Liouke «t 

Lacomhe ', déjà, imp'iq'ués dans' la, conspiration du i<) aoi't der-

nier '. 'ont tenté de séduire le 27." régiment de lignc'eii çitrmsàu 

.à, Belfort. Mais la cou luite de cette troupe fidèle, commandée 

par des officiers dévoués, a déjoué leurs projets: la faite a mal-

heureusement, soustra t. Ls cousjdrateurs au châtiment qui leur 

était réservé. La tranquil'ité a été iinmédiaîement rétablie h.Bel-

fort, dont la population repoussera toujours avec le même seuii-

luentd'horreurque la popul.tion entière de l'Alsace, les honteuses 

et coujiabSes machinations des ennemis du Roi et de la Fraùcc. 

()i di e du jour. 

Le dévouement de 51. le lieutenant du Roi Tontàin, «fil lieu tenant-! 

colonel de Regniae, et des officiers du 5.L' hataiiion du 20.e régi-

ment de ligne, vient de faire échouera 'Relfoi ! , une tentative cri-

minelle, ourdie à l'instar de celle de San mur , par d; s honin.es 

éçlnqqx's à la conspiration du if) aoi t iH'^.o. 

Vn . rasseinhleméni d'une trentaine de mal-intentionnés s'étant 

formé ail milieu de i'av ant-dernièie nuit «huis le fnnbounT de 

France, l'un d'eux 11 tiré hdirub'-ivofrffoint un coup de pistoli-t sur 

le brave lieutenant du Kin et l'a blessé grièvement. A la faveur de 

la nuit , ce misérable a é«-tiappè à la vengence «les troupes. 

Cette tentativ e insensée i «-onqirimée « t feWersée h l'instant 

n'a servi qu'à faire ressortir les bons sentiniensr de la garnison 

de Belfort; officiers et soldats, tous éprouvent un même senti-

ment d'horreur pour les médians qui ne rêvent que désordres et 

1 ucfastroj lies. 

Le lieutenant-général s'empresse de communiquer pur la voie 

de .l'oidre ces nouvelles, afin de dissiper les bruits mensongers 
de la malv eillam e. 

Strasbourg , 1" 5 janv-rr' 182?. 

• Le lieutènant-général des armées du Roi . etc. 

co'emaud. nt la 1 • division rtulitaire . 

Baron PAMPHILE BK LACROIX. • 

DE VIK , E , aS décembre. 

L'espérance pour le maiptien de la paix entre la Russie et la 

Porte . s'est aci rue i lfer beaneonp de personnes depuis l'arrivée 

du dernier eortrrier de O ustanllnojde., Aujourd'liiii . on «'mit ici 

fermement au «mu ès «l'une niédiidion. |:
H

r l'efet de laquelle 

les Turcs «baeueroienl la Moldavie et la Va'aclée , ainsi «pie les 

mitres i-rovim es erne" les puissances européennes paraissi nt Voti-

lorj rendre sous leur protêt lion. Quelques lins f „ é'uie jus-

qu'à dire que YLltimalrm de la Russie.. si ih'liin'liv rnn et ac-

« e té avec otvrlques inoeifi. atï, 11s ; mais le silence de nos fcûilics 

dément strffisaminent ce te nouvelle. 

(1) Voj e» aa spectacle Ju jour. 



^J™» '-'{tiré 
. ' GàHES, a janvier. 

Nous apprenons à l'instant qu'à Triestc et □ Venise, dans i 

les journées des 24 et 2j décembre , la mer , sortie de son lit, I 

a passé par-dessus toutes les digues , et inondé les magasins àé ' 

ces deux villes. 

—-Un bâtiment parti de Constanlinople le 1 j décembre, vient 

de jeter l'ancre dans le gobe de Spezzia. Le capitaine rapporte 

qu'au jour de sou départ , cette capitale jouissait d'un peu de 

tranquillité , et qu'aucun événement remarquable , qu'aucun* ca-

tastrophe n'avaient eu lieu jusqu'alors. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

A la forme d'un procès-verbal d'adjudication , dressé par M. Ravier-du- ! 
Wagny , président du Tribunal civil ,1e Lyon, tenant l'audience des criées 

■ du lit tribunal, le dix novembre rail huit cent vingt-un . e.itr :
s
ué à Lvon le 

vingt-quatre duttit mois , par Lecauiu's , et de la déclaration de çoriimàad fjite 

le treize du même mois de novembre , ensuite dudit procès-verbal , par Ji.n-

Luc avoué , «m-egistié ledit jour , vhigt-tiuatre novembre, par M. Lccautus ; 

• «lame Jeanne Caponv , veuve de M. Matthieu Démontant, reutière et | ro-.ii -
taire, demeurant à Lyon , rue Buisson , et M. Claudc-FrançoiS-Victor Boînie-

vaux, notaire royal , demeuraut à L'on , rue du Paîais-GriUet , n."a, saut 

restes adjudicataires, conjointement'et par moitié, moyennant la somme do.v i'u-st 
mille deux cent turij.-ciaq trancs, outre les clauses et conduions'porVéps aa 

■ cahier des charges , d'une maison située à Lyon, rue-Saint .Maice!, u." ah ; 
consistant eu hùtimens en ruine, dont une partie est écroulée ou démolie, j 

appartenant pour soixante dix-neuf centième» , à Pierre Baaau , sellier, demeu- | 
rant à Lyon , rue Bouteille, n.° i3 , pour vingt centièmes, à Françoise Benoît, 
épouse séparée de .biens duu'it Pierre Bavan . demeurant à Lyon , dite rue bou-

teille , n.° t8 , et pour oa centième, a Victoire-Citueriu'e Nctié «t Mania 1 

Nette , enfans mineurs de défaut Charles-Louis Nclté ct de Catherine Col-

son , aûjourd huit épouse de Nicolas Laltemaml, cultivateur, demeurant à St.-
Dizier, faubourg de Gigny, département de la Hauyi-Marue ; les.Lt» mineure 

héritiers pour cette part d'Arme Nette leur tante, avant peur co-tttteiir ÇMa-

trice , lcsdit3 mariés Laliemuud et Cobou, et pouf subrogé tuteur , te sieur 
, Gosselin, horlojer, demeurant à Paris, rue Saint-Martm , u." 155; ladite 

maison vendue par !a voie de la licitation judiciaire sur susnommés, ;i la 
requête de Benoît Morel, fermier, demeurant 4 Villeurbanne (i.èrc , eu pré-

sence de Joseph Couturier, corroyeur, demeurant ùLjon, rue Raisin; ces 
deux derniers, créanciers dudit Pierre Basait. 

Cette maison provient des successions des maiiés André Benoit, de son vi-
vant serrurier en rt-ssorts , demeurant à Lyon, rue Saut-Marcel, et Praucoisc 

Bartllat, qui a épouse en secondes noces le sieur Defov ; lesquels m niés Be-
noît et Barillatont laissé cinq eufanri; i." l'ruuçoiie Beuott, épouse dudit Pierre 

Bazan ; 2." Jean-Philibert Benoît; 3,« Catherine Èeuoît, femme Weuuier; ...-' 
Sigismond Benoît; à.'1 Jeanne Benoît, veuve d'Ëtienae Nette , tous cinq ..e-
venus par là co.propriétaires de ladite maison. 

Jean-Philibert Benoît, qui était cultivateur à Wassy , département de la 
Haute-Marne, a, par acte du quinze Prairial an dix, reçu .M.e Bellouard et-

Son collègue , notaires à Lyon , vendu audit Pierre Bazan sa portion lui re-
venant dans la maison dont s'agit. 

Catherine Benoît, alors veuve Meunier, limonadière, demeurant à Lvon , 
place ct maison du Concert , a , par acte du vingt-Six septembre, tnil huit çbut 

onze , reçu M.e Girardon et son collègue , notaires à Lvon , a vendu audit 
Pierre Bazan la portion lui revenant dans la même maison. 

Sigismond Benoît, qui était serrurier-foi geur, à Lyon, où il demeurait, 

Tue Saint-Marcel, o.° 28 , est décédé, luisnut pour bai sucedder, Jean-Marie 
Benoît son lits, forgeur . demeurant à Lyon, ci-dcvaut rue Saiut-Maroel , 
n.f a8, actuellement montée de la Grande-Côte, né* . et vi areillaudine Lutn. 
Sa veuve , demeurant au même lieu, à la forme de ses dispovîfious de der-

nières volontés, reeues Bassereau, notaire à Lyon, le vingt-six juin-mil huit 

cent huit. 
Lesdits Jean-Marie Benoît et Marie-Claudine Lami veuve Benoît, par acte; 

des vingt-cinq novembre mil huit cent quatorze , et S"pt mars mil huit cent 

seize, reçus M.e Girardon et son confrère, notaires à Lyon , ont vendu eu leurs 

dites qualités à Pierre Bazan, la portion qui appartenait audit Sigismutid 

Benoît ; , , . ' ' 
Jeanne Benoit veuve d'Etienne Nette , qui était rentière , demeurant à Lvou, 

rue Bourgcnauio, est aussi décédée laissant pour lui succéder, 1.0 Charles-Louis 
Nette, 2.0 Camille. Pierrete Nette, 3.o Aune N'esté, j.o Ph.iiberte-Rose 

Netté , 5.o et Marie-Geneviève Nette, aujourd'hui épouse île Paitippe-t'lcury 

. Plumet, ses cinq eufans. 
Charles-Louis Netté , qui était voilurier , à St.-Dizier, département de la 

Haute-Marne, par acte du quinze.déccmhre mil huit cent huit, reçu M.e Robin 

et son collègue, notaire à Lyon , a vendu la portion lui revenant du chef de 

Jeanne Benoît, sa mère, aux mariés Phiiippe.Fleury Plumet et Marie-Gene-

viève Netté. ' 
Camille-Pierrette Nette,fille majeure, demeurant a Paris, rue des Prouvai.es, 

n.o 10 , par acte du sept mai mil huit cent neuf, reçu i'n.e itobin et sou 

eollégue , notaires à Lyon , a vendu à Pierre Bazan , la portion lui revenant 
aussi du chef de ladite Jeanne Benoît . su mère. 

Anne Netté, majeure . demeurant^ Marseille est déeédée , laissant pour lui 

«accéder se;; sueurs Camille-Pierrette Netté , Philiborte-Rose i'-.etté, Marie Ge-

neviève Relté et SCS neveu et nièce Martin Netre e» Victoire.Catherine Nette/; 

çes deux derniers venant par représentation de défunt Charles-Louis Netié 

leur père. , , , . 
Ladite. Camille-Pierrette Nette, par aete des vingt-sept août mil huit cent 

dix reçu lesdits M.e Robin et son collègue, notaires à Lyon, a vendu aux 

mariés Philippe-Fleury Plumet et Marie-Geneviève Netté. l'a part lui revenant 

dans ladite maison comme cohéritière de ladite Anne Netté , sa sœur. 
Pbilibe; te-Rose Netté , majeure , demeurant à Saint-Dizier , département 

de la Haute-Marne , par acte du deux mai mil huit cent onze , reçu M.e Ro-

bin ct sou collègue , notaires à Lyon , a vendu auxdits mariés Philippe-Fleury 

Plumet et Marie-Geneviève Nette, tous les droits qu'elle avait dans ladite 

maison tant du chef de Jeanne-Benoît, sa mère , que du chef d'Anne Netté, 

sa sœur. 
Enfin, Iesdirs Pbilippe-Fieury Plumet, boucher, demeurant à Lyon , rue do 

la Boucberie-des-Terreaux , n'.o 17 ■ et Marie-Geneviève Netté , sa femme , 

par acte du deux août mil nuit cent dix-sept, reçu M.e Buimevaux ct sou eol-
lé"ue , notaires à Lyon, ont vendu à Pierre Bazan tous les droits qui leur ap-

partenaient dans ladite maison , tant du chef.personnel de ladite -Marie-G*ue-
viève Netté , comme cohéritière de Jeanne-Benoît sa mère et d'Anne Netté sa 

sœur , que comme co-cessionnaircs et co-acqnéreurs de Cùarles.Louis Nette , 
Cumille-l'ierrette Netté et Phinherte-Rose Netté. 

M.me veuve Démontant et M.e Bonne va ux , désirant purger l'immeuble 

par eux acquis de toutes hypothèques légales ont , en conformité des articles 

jinô et îiQu du code civil , dépôts ainsi qu'ils ie eertiiient, au greffe du tri-

bunal civil de Lvon , une copie collationnée du procès-verbal d'adjudication et 

Ascùtatioa decommand, ci-devant rappelés et dates , dont extrait a été de 

suite affiché au tableau placé à cet effet en l'auditoire dudit tribunal pour y 

demeurer peadant les délais prescrits , ainsi .qu'il résulte de i'aste ri Ad sis (lépiï 

et fcflich" t!*essé le premier décembre mit huit ceut vingt-un , par St. Lardât, 

» sonnais Brefti-'r . cnr.yiiuré -et 

Le tout a nie deaioseo à >t. D4-.p1** . >r<»e«'«»r du Kai 
tiibvmal , à i :a;o,oi.,e Be..o.t . .'p..use au riirie a»iaa et i vu '* 

Lau i . v«uve Shjisimmd Bemnt, ci-devant nommées, par ext!"^ ~ ». 
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hypothèques légales sur riiiiiiie-ble dont il . ..gu . à \v faire dans j^'i* 

deux mois à cuinpicr de ce i > ir , a uei.ut q.ioi ;| passera dans l/' 

ilés adiu-jicataiies Irauc i.t'.ii.;a de toutes uetn-a et Fliarzvn de ;r ,1 ' ' "
:j

'
s 

four e^ira.t : IVEGMAED, avou ' 
—Vente par expropriuliou forcée, d'un tem-ute.it de maison , cajr et !< 

situés eu la 1 onin.aue de Saitit-i.Voiuoiu au Mouc d'iJr, appar.ei.uiiC i' 
et aux e.if.nis <ic i;ierre Uét ooni. 

Par procès verbal de i'auLsier l'iiimoiiier , du vingt-sept sept(,
nt

ii 
huit t'eut viilgt-uu , visé lcait jour par ut. iliilio'i, greluer tie ij

 ( 
paix du cau'.oti de :L>uvnie-s..r fuiue . , t par .'1. Lacet , adjni n , 

de la commune de Saiul-lVo^iain au tdoin-u'wr . à eliacuu Ue- p..'.
u r

, " ' " 
a été b.issét* séparément ; cirregtsi;ée ie via^î-àt.it dudir natis .,

d
.
 ;

,
 : 

au droit de a fr. uo c. , Causent .1.1 i .;;.-_.. Oe.s i.y pi>tùè-|ues de L.oni.' 
joar , VOIUMIR tu , 11.- à; , cl au gie.-fe ,Ju l'i-iauuai civil de loi,..', i,-. , ,,' '"' 
tobre suivant, registre si) . u.- \ r. 

Et à ta i-e'juêie d .1 se-ur Jea.i - Mario Bouchard . propriétaire; 

rant a Lvo i, rue Vaubeuo.ir , le ja.'i a fuie . t continu* eleeoeu . , I 
cite et coiisiitution d'avoaé eu l'éniae e. p. rs -«-ue d« M .e i'ierte. .s,,

 r
 ^ ' 

avoué près le , rtuuna! civil séant J Lvou . v ùomeunwit rue bau,, ' 
n." 3 | -, 

Contre, t.' Louise Bçnet , veuve de lierre Lécrand . propriétaire, ,ieu,. . 
rant en la commune de .Saint-Romain au Maui-.l' Jr ; a.*

 1
 I.i idi ie-ùiài I I 

aetuelleinent épouse du i... ni lluiieit t/.iptiM . euityiiis-uéguciaul, de.n,e
 3 

Lj on , place de la Déjerle , J.s ( d.o.dt- Ué. raml, marchand rie vin, deuteur»! I 
% Lvon, rue l opin, n." itS, et Claudine Gt'Hl" , su femme. 

Il a été procédé à la sai.-.ie imiiiobiltàte des biens'appartenant ausdit: vr.,, 
et eufans IJeerand , situés eu la ro i.mu e utr .-..liut Romain au Mont - it'Or 
canton de Nétivilfe , arroiidisseiuent de L\..u. déplulemeut du Itimut, 

Les nnmmhles saisis consistent c.a UW petit tc.'.ettieut de maison, rojr p-

jardin , de la contenue eu lu.il de six a"-s environ , cnnliné eu ninii pr irj 

maison et jardin tle Jacques AHard , un mur cuire deux ; a l'orient uarsti 

petit chemin ou impasse ; ua n.ird . par le eue-niii tendant de la rivi'ri» ir 

Saône a l'église de la commune de Suiut-Roinain au Mont-d'Or , et ut n, 

petit ruisseau qui longe ledit chemin rt les murs des maison ci jardiu saisis, 
et à l'occident , par le jardin de Jacques Décraud. 

Lesdits iniiheubteà sont ordinairement occupés et cultivés par Louise Hen'l, 
veuve Décrand. 

Ils seront vendus sur la poursuite dudit sien r Jean-Marie Bouchard, far h 
voie de l'expropriation forcée , et après l'accouiplissemcut des formalités pres-
crites par la loi , pardevant le Tribunal civil séant à Lyon . en l'auéieoc? des 
criées, au palais de justice, sis piacn St-Jesu , hôtel de Chevrièrcs, à dix 

- heures du matin. 

Les trois publications du cahier des'charges de l'adjudication oot été fuites .h 

quinzaine eu qainzaïue , les dix sept novembre , premier ct quiose décemlm 
derniers. 

L'adjudicalian prdVarato'.»-" a été Oaucbée le cinq janvier mi! huit çmt v'mjt-
deux, en faveur du poui suivant, moyennant la somme de trois ceut fraie/, 
mise à piixpar lui ol'terte. 

L'adjudication déduitive aura lieu le samedi neuf mars mil huit cent vingt-

deux , à dix heures du maiiu , au-pardessus le prix de l'adjudication p.rw-
ratoire. 

iVbta. Le» enchères «ve seront reçues que par le niinislèua d'avoués, 
S'adresser pour voir ie cahier des cliaiges et pour les reiiseigni-ineas, s 

M e Luc , avoué «lu poursuivant, rue Saint-deju , u." 3àj , ou au urelfedu lu-
bunal, place Saint-jt au. 

LUL , avoué. 
 Vendredi , onze janvier t?U2 , sur la place Confort , à neuf heure:. .U 

matin , il sera procédé a la vente , è Teucii*te et au comptant île divers iu a 
sa,sis : teis que garderohe , cpinmode , poêle, tables, chaises , »ai33nb , | 
etc. 

Signé BLANC 

SPECTACLES du 10 janvier. 

Cni^n TttKvrar. - Au TÏÉ.Vr.éfCR m s jiALU-;iâr.ux FU.VNÇ^^ 
r.tSinAxs-v H\RCtiLO«>m o*r ÉCHAP-É AUX r.tv.vcas 11. y 
FlèVBR Jtinvtt. — Le Spe.uaoie e.o umen.'ra pur !.i rr.iatiièroeR'P- • 

sentation des HL.MIII'.URS SANS lV.t>CE.s, Comédie en Uott 
et e.» vers, .le M. Etienne. -■ C*':- p'ù-e sera sm.ue par la quai.-" 

Représentation des NOCES DE fIG \;U> , Opéra en quatr? Jf-W, 

d up'ès Beaumarchais , paroles ajoutées sur la mujique île ' 
par M. Oiftil-B'.izt'. Cet-Opér.i ::. ra orné de tout San .hpcctaele , 

. augmente tl'un DiVERTIsSCMCN T..Pendant la ccénmnie H 
rugft de Barlh.do et Marçeline . un Ch i-ur .-hanté rl da«*« R^JJ 
Sieurs et Dames des Clccii.S du Co-ps de tjaller Pendant la e-re 

ua mariage de fig.uo et Suzanne, mf f A S (> -»N LrO dansc par M. -»• 

et M.lle Jcnor. Ensuite un PAS ni! OL.'.iRE danse par M. 
i/e/c , Mesd. i>.c//;i« . Constant et Ihaity. ~

 ot
, 

TBEATBB nas - Al'c.d et Eébew. - Fronna Ma l- ■ 
- Le Peét Enfant prodigua oa U Jour de l' An- - ta O.imiuu.oU.*- | 

EFFETS PURfdCS du -, ja.ivier*'^.". , 

Cimi pour ceut cons. jouis, du 22 sept, i S - :o6f. Wtf. «oC. an 

10c. 5p. .or.
 a

5c. 20c. 8ôf. u-m. ooe. Soc. 
Recomiaiscances de liquidation au porteur, jouissance au 

— 4 bli • „. 
Echéances l'ds". —pi,.. •>>, v-O. 

lO'.'.'j. -— v!^ f. 

Annuités a A p. olo aveu prime, ,o3o f. :OD5 f. .o5*f. SoC 

Ad. s36& ES?** i^. ̂  - *f\£ i1^ 

ï=fr5n!ER$.C Si CrltMSLf ', PL-- :;'' % fe ijtftH ; 

V^tn^* 


